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tenue sous la présidence de Madame MADELAIGUE, assisté(e)

de Madame BECIRSPAHIC et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2402787 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)

Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Louise
Monsieur B. Damien
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  Mme Louise B. et M. Damien B. demandent au tribunal d'annuler la décision du 26 août 2024 par laquelle la commission de l’académie de Bordeaux a
rejeté le recours administratif préalable obligatoire formé contre le refus opposé le 17 juillet 2024 à sa demande d'autorisation d’instruction en famille (IEF) de
leur enfant Jacinthe B.

02) DOSSIER N° 2402853 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)

Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Louise
Monsieur B. Damien
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  Mme Louise B. et M. Damien B. demandent au tribunal d'annuler la décision du 26 août 2024 par laquelle la commission de l’académie de Bordeaux a
rejeté le recours administratif préalable obligatoire formé contre le refus opposé le 17 juillet 2024 à sa demande d'autorisation d’instruction en famille (IEF) de
leur enfant Maximilien B.
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03) DOSSIER N° 2402854 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)

Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Louise
Monsieur B. Damien
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  Mme Louise B. et M. Damien B. demandent au tribunal d'annuler la décision du 26 août 2024 par laquelle la commission de l’académie de Bordeaux a
rejeté le recours administratif préalable obligatoire formé contre le refus opposé le 17 juillet 2024 à sa demande d'autorisation d’instruction en famille (IEF) de
leur enfant Delphine .

04) DOSSIER N° 2402855 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)

Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Louise
Monsieur B. Damien
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  Mme Louise B. et M. Damien B. demandent au tribunal d'annuler la décision du 26 août 2024 par laquelle la commission de l’académie de Bordeaux a
rejeté le recours administratif préalable obligatoire formé contre le refus opposé le 17 juillet 2024 à sa demande d'autorisation d’instruction en famille (IEF) de
leur enfant Emmanuelle B.
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 11 heures 30

05) DOSSIER N° 2402856 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)

Maître DE ARAUJO Virginie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Louise
Monsieur B. Damien
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  Mme Louise B. et M. Damien B. demandent au tribunal d'annuler la décision du 26 août 2024 par laquelle la commission de l’académie de Bordeaux a
rejeté le recours administratif préalable obligatoire formé contre le refus opposé le 17 juillet 2024 à sa demande d'autorisation d’instruction en famille (IEF) de
leur enfant Pauline BON

Arrêté le 14/01/2026
Le président du tribunal


